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Recupéré ma maison louer pour mon fils

Par lolo80860, le 26/04/2015 à 19:48

bonjour voila j ai louer une maison en janvier mai la mon fils a du travaille a 4 km de chez moi
ainsi que sa copine es que je peut récupéré ma maison pour la loué a mon fils

Par domat, le 26/04/2015 à 20:05

bjr,
vous devez attendre la fin du bail pour récupérer votre appartement.
cdt

Par janus2fr, le 27/04/2015 à 11:11

Bonjour,
Non seulement, comme le dit domat, vous ne pouvez donner congé à votre locataire qu'à
l'échéance du bail (donc 3 ans si location vide, 1 an en meublé), mais vous ne pouvez pas
donner congé à votre locataire pour ensuite relouer, serait-ce à votre fils.
Donc soit vous donnez congé à votre locataire pour reprise afin de loger votre fils
gratuitement, soit vous gardez votre locataire.
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